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(54) Dispositif d’assemblage de profilés au moyen d’une éclisse

(57) L’éclisse (1) présente à proximité de chacun de
ses bords longitudinaux (1a) et (1b), des découpes (1c)
formant des pattes (1d) repliées vers le bas en déborde-
ment de l’éclisse, de manière sensiblement parallèle aux
bords longitudinaux de ladite éclisse, chacune des pattes

(1d) présentant des agencements pour permettre à vo-
lonté, par effet de clipage, soit l’assemblage en aligne-
ment des profilés dans un même plan ou selon deux
plans disposés angulairement, soit l’assemblage, d’une
manière parallèle, des profilés, soit l’assemblage à 90°
des profilés.
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Description

[0001] La présente invention concerne une éclisse
pour l’assemblage de profilés métalliques dénommés
fourrures, dans le domaine de la construction de faux-
plafonds, de cloisons, de contre-cloisons, doublages et
de parois.
[0002] L’aménagement des constructions modernes a
vu la généralisation de la pose de cloisons sèches à partir
d’éléments préfabriqués en usine.
[0003] Cette technique génère des gains de temps
substantiels et permet d’obtenir des niveaux de qualités
ne nécessitant pas d’habileté particulière de la part des
poseurs. Elle est donc particulièrement adaptée à la con-
joncture économique du bâtiment qui subit l’augmenta-
tion des coûts de main d’oeuvre.
[0004] Les plaques de plâtre préfabriquées entre deux
feuilles de carton sont ainsi vissées sur des structures
métalliques dénommées fourrures.
[0005] Sur ce type d’armatures peuvent également
être vissés des lattis métalliques déployés destinés à re-
cevoir un enduit ou des panneaux de divers matériaux
pouvant constituer des plafonds et des parois.
[0006] Ces structures sont assemblées et réglées grâ-
ce à des accessoires de quincaillerie permettant leur ali-
gnement avant leur fixation sur le gros oeuvre du bâti-
ment.
[0007] Le nombre important des accessoires compli-
que toutefois les approvisionnements, l’assemblage et
les besoins en outillage.
[0008] Face à ce constat, il est aujourd’hui souhaité
que l’assemblage des fourrures soit simplifié par l’utili-
sation d’une éclisse universelle.
[0009] Les éclisses actuellement disponible sur le
marché sont dédiées à un type de profil métallique. Elles
permettent des raccords bout à bout, après un ajuste-
ment en longueur des fourrures et autres profilés.
[0010] Lorsque l’ossature est constituée de fourrures,
il est fréquemment utilisé des éclisses pour lier les four-
rures deux à deux.
[0011] Ces éclisses sont généralement en forme de
« U » et doivent être adaptées aux types de fourrures
employées.
[0012] Certains intervenants ont mis au point des éclis-
ses en forme de « U » ou « W » s’adaptant aux fourrures
45 et 47.
[0013] Ces éclisses doivent être glissées par transla-
tion longitudinale à l’intérieur des branches en « U » des
fourrures ; ce qui entraine des difficultés de pose notam-
ment à chaque mise en place de nouvelle fourrure. Ces
éclisses n’ont qu’une application et ne peuvent être uti-
lisées que pour la mise en place de fourrures bout à bout.
[0014] En conséquence, en cas d’utilisation en « T »,
il est fréquent que le professionnel soit amené à découper
puis visser les fourrures entre elles. Il en résulte l’obliga-
tion d’une certaine expérience de la part des poseurs et,
surtout, une perte de temps.
[0015] Afin de palier à ces insuffisances, on a proposé

de nouvelles éclisses telles que celles commercialisées
sous la marque « ECLISCOPE », comme il ressort de
l’enseignement du brevet français n° 2900219.
[0016] Ces systèmes présentent des inconvénients
majeurs. D’une part, ils ne correspondent pas à tous les
cas d’utilisation : longitudinal, perpendiculaire, côte à cô-
te et angulaire, et, d’autre part, ils imposent l’ajout soit
d’une seconde pièce mécanique, soit d’une vis. Ces élé-
ments contribuent au risque d’un défaut de pose.
[0017] Une autre solution ressort de l’enseignement
du brevet FR 2900315 qui concerne une éclisse pour
raccordement de deux éléments profilés selon un angle
quelconque. Toutefois, la réalisation de cette éclisse né-
cessite de nombreuses opérations pour la réalisation de
découpes qui ont, par ailleurs tendance à la fragiliser,
compte tenu de leur positionnement, notamment en par-
tie centrale.
[0018] Le problème que se propose de résoudre l’in-
vention est de réaliser une éclisse universelle ne néces-
sitant aucun outil pour la pose. Le but recherché est d’as-
surer la liaison d’au moins deux fourrures : bout à bout,
perpendiculaire, parallèle et angulaire.
[0019] Pour résoudre un tel problème, l’éclisse pré-
sente à proximité de chacun de ses bords longitudinaux,
des découpes formant des pattes repliées vers le bas,
en débordement de l’éclisse, d’une manière sensible-
ment parallèle aux bords longitudinaux de ladite éclisse,
chacune des pattes présentant des agencements pour
permettre à volonté, par effet de clipage, soit l’assem-
blage en alignement de deux profilés dans un même plan
ou selon deux plans orientés angulairement, soit l’as-
semblage d’une manière parallèle de deux profilés, soit
l’assemblage à 90° de deux profilés.
[0020] Pour résoudre le problème posé d’assurer l’as-
semblage des profilés selon différentes configurations,
pour chacune des pattes, les agencements sont consti-
tués, d’une part, par une découpe pour former une lan-
guette orientée sensiblement perpendiculairement à la-
dite patte, et d’autre part, une entaille formée sur un côté
de l’une des pattes et du côté opposé pour une autre
patte adjacente, de sorte que les entailles de deux pattes
adjacentes sont distantes d’une longueur correspondant
sensiblement à la largeur entre les rebords équerrés des
profilés.
[0021] Pour un assemblage en alignement de deux
profilés, les languettes coopèrent avec les rebords des
ailes parallèles desdits deux profilés de sorte que l’éclis-
se et les profilés sont orientés selon le même axe.
[0022] Pour un assemblage d’une manière parallèles
de deux profilés, les rebords de chaque profilé coopèrent
avec les entailles d’au moins deux pattes adjacentes de
sorte que l’éclisse et les profilés sont orientés selon deux
axes perpendiculaires.
[0023] Pour un assemblage à 90° de deux profilés, les
rebords de l’un des profilés coopèrent avec les entailles
d’au moins deux pattes adjacentes, tandis que les re-
bords de l’autre profilé coopèrent avec les languettes de
sorte que l’éclisse est orientée selon le même axe de l’un
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des profilés et perpendiculairement à l’axe de l’autre pro-
filé.
[0024] Selon une autre caractéristique, l’éclisse pré-
sente sensiblement dans sa partie médiane, des agen-
cements permettant de la plier.
[0025] L’invention est exposée ci-après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- les figures 1 et 2 sont des vues en perspective de
l’éclisse ;

- la figure 3 est une vue de face de l’éclisse ;
- la figure 4 est une vue de côté correspondant à la

figure 3 ;
- la figure 5 est une vue de dessus correspondant à

la figure 4 ;
- la figure 6 est une vue perspective montrant l’assem-

blage en alignement et dans le même plan de deux
profilés ;

- la figure 7 est une vue en perspective montrant l’as-
semblage d’une manière parallèle de deux profilés ;

- la figure 8 est une vue en perspective montrant l’as-
semblage à 90° de deux profilés ;

- la figure 9 est une vue en perspective montrant l’as-
semblage en alignement de deux profilés selon deux
plans disposés angulairement ;

- les figures 10, 11 et 12 sont des vues en coupe mon-
trant l’assemblage des profilés respectivement selon
les configurations illustrées aux figures 6, 7, et 8.

[0026] On a illustré, figures 1 et 2, une éclisse désigné
dans son ensemble par (1) réalisée selon les caractéris-
tiques de l’invention. Comme il sera indiqué dans la suite
de la description cette éclisse est conformée pour assu-
rer l’assemblage de fourrures (f1)-(f2) ou autres types de
profilés, soit en alignement dans un même plan (figure
6), soit de manière parallèle (figure 7), soit à 90° des
deux fourrures (f1), f2) (figure 8), soit selon deux plans
disposés angulairement (figure 9).
[0027] On rappelle, d’une manière parfaitement con-
nue pour un homme du métier, que les fourrures (f1) et
(f2) ont une section transversale sensiblement en forme
de U délimitant deux ailes parallèles (a) et (b) présentant
chacune un rebord équerré (c) orienté à l’intérieur de
ladite section.
[0028] L’éclisse (1) a une forme générale rectangulaire
avec, par exemple une nervure centrale et deux plis la-
téraux (1a) et (1b) afin de conférer une bonne rigidité
longitudinale. L’éclisse (1) présente a proximité de cha-
cun de ses bords longitudinaux (1a) et (1b) des découpes
(1c) formant des pattes (1d) repliées vers le bas en dé-
bordement de l’éclisse et d’une manière sensiblement
parallèle aux bords longitudinaux (1a) et (1b).
[0029] Chacune des pattes (1d) présente une découpe
(1d1) pour former une languette (1e) orientée sensible-
ment perpendiculairement à ladite patte (1) en direction
de l’extérieur. De plus, chaque patte (1d) présente une
entaille (1f) formée à partir de l’un de ses côtés sensi-
blement au niveau du raccordement de la patte avec

l’éclisse (1). Les pattes (1d) présentent, deux à deux,
chacune une encoche (1f) de sorte que l’une des entailles
est sur le côté de l’une des pattes, tandis que l’autre
entaille est formée du côté opposé de l’autre patte qui lui
est adjacente. Les entailles (1f) de deux pattes adjacen-
tes sont distantes d’une longueur correspondant sensi-
blement à la largeur considérée entre les rebords équer-
rés (c) et (d) des profilés (f1) et (f2).
[0030] Pour permettre un assemblage en alignement
de deux fourrures (f1) et (f2) et cela dans un même plan,
figures 6 et 10, les languettes (1e) coopèrent avec les
rebords (c) et (d) des ailes parallèles des deux fourrures.
L’éclisse (1) et les profilés (f1) et (f2) sont orientés selon
le même axe.
[0031] Pour un assemblage de manière parallèle,
c’est-à-dire côte à côte de deux profilés (f1) et (f2), les
rebords (c) et (d) coopèrent avec les entailles (1f) d’au
moins deux pattes adjacentes (1d). L’éclisse (1) et les
profilés (f1) et (f2) sont orientés selon deux axes perpen-
diculaires (figures 7 et 11).
[0032] Pour un assemblage à 90° de deux profilés (f1)
et (f2) (figures 8 et 12), les rebords (c) et (d) de l’un des
profilés coopèrent avec les entailles (1f) d’au moins deux
pattes adjacentes, tandis que les rebords (c) et (d) de
l’autre profilé, coopèrent avec les languettes (1e). L’éclis-
se (1) est par conséquent orientée dans le même axe de
l’un des profilés et perpendiculairement à l’axe de l’autre
profilé (figure 8).
[0033] Selon une autre caractéristique, l’éclisse (1)
présente sensiblement dans sa partie médiane des
agencements permettant de la plier. Par exemple, ces
agencements sont constitués par deux encoches latéra-
les (1g) et un trou central (1h) formé dans l’épaisseur de
l’éclisse. Les encoches (1g) sont formées à partir des
plis longitudinaux (1a) et (1b) de l’éclisse (1). Ces agen-
cements (1g) et (1h), aptes à faciliter le pliage de l’éclisse
sont, disposés sensiblement dans la partie médiane de
l’éclisse. Ces dispositions permettent d’assurer un as-
semblage en alignement de deux fourrures (f1)-(f2) selon
deux plans orientés angulairement (figure 9).
[0034] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, on souligne et on rappelle que :

- Cette éclisse universelle permet, en évitant des cou-
pes, d’assurer un assemblage côte à côte pour cons-
tituer un renfort de structure, un assemblage per-
pendiculaire des fourrures et un assemblage de
deux fourrures formant un angle grâce aux deux dé-
coupes latérales de l’éclisse permettant son pliage.

- L’opérateur bénéficie d’un système simple à utiliser
par glissement ou clipsage lui permettant quatre con-
figurations d’assemblages sans outillage spécialisé.

- Les découpes repliées permettent l’accroche en ga-
rantissant une bonne liaison entre deux fourrures.

- La rigidité de l’éclisse est assurée par la nervure cen-
trale et les deux plis latéraux, la réalisation d’un trou
central et de deux encoches latérales facilitent le
pliage.
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- La simplicité de l’éclisse et son universalité en ré-
duisent le prix de revient par rapport aux techniques
antérieures.

Revendications

1. Dispositif d’assemblage de profilés de section trans-
versale sensiblement en forme de U délimitant deux
ailes parallèles présentant chacune un rebord
équerré orienté à l’intérieur de ladite section, au
moyen d’une éclisse (1) de forme générale rectan-
gulaire, caractérisé en ce que l’éclisse (1) présente
à proximité de chacun de ses bords longitudinaux
(1a) et (1b), des découpes (1c) formant des pattes
(1d) repliées vers le bas en débordement de l’éclis-
se, de manière sensiblement parallèle aux bords lon-
gitudinaux de ladite éclisse, chacune des pattes (1d)
présentant des agencements pour permettre à vo-
lonté, par effet de clipage, soit l’assemblage en ali-
gnement des profilés dans un même plan ou selon
deux plans disposés angulairement, soit l’assembla-
ge, d’une manière parallèle, des profilés, soit l’as-
semblage à 90° des profilés.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que pour chacune des pattes (1d), les agence-
ments sont constitués, d’une part, par une découpe
(1d1) pour former une languette (1e) orientée sen-
siblement perpendiculaire à ladite patte, et d’autre
part, une entaille (1f) formée sur un côté de l’une des
pattes et du côté opposé pour une autre patte adja-
cente, de sorte que lesdites entailles des deux pattes
adjacentes, sont distantes d’une longueur corres-
pondant sensiblement à la largeur entre les rebords
équerrés des profilés.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1-2, caractérisé en ce que pour un assemblage en
alignement de deux profilés, les languettes (1e) coo-
pèrent avec les rebords des ailes desdits deux pro-
filés, de sorte que l’éclisse et les profilés sont orien-
tés selon le même axe.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1-2, caractérisé en ce que pour un assemblage
d’une manière parallèle de deux profilés, les rebords
de chaque profilé coopèrent avec les entailles (1f)
d’au moins deux pattes adjacentes (1d) de sorte que
l’éclisse (1) et les profilés sont orientés selon deux
axes perpendiculaires.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1-2, caractérisé en ce que pour un assemblage à
90° de deux profilés, les rebords de l’un des profilés
coopèrent avec les entailles (1f) d’au moins deux
pattes adjacentes (1d), tandis que les rebords de
l’autre profilé coopèrent avec les languettes (1e) de

sorte que l’éclisse (1) est orientée selon le même
axe de l’un des profilés et perpendiculairement à
l’axe de l’autre profilé.

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’éclisse (1) présente sensiblement dans sa
partie médiane des agencements permettant de la
plier.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les agencements sont constitués par deux
encoches latérales (1g) et un trou central (1h) formé
dans l’épaisseur de l’éclisse, les encoches étant for-
mées à partir de plis que présentent les bords lon-
gitudinaux de ladite éclisse.
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